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Article 1 : L’Organisateur « Startupper de l’Année par Total », Niger - édition 2016, est un concours organisé par Total Niger, société anonyme au capital de 376 670 000 F CFA enregistrée sous le numéro RCCM NI-NIM 2003 B 409 NIF: 1252/R et dont le siège social est situé Avenue de l’Aéroport, BP : 10 349 Niamey (ci-après désignée l’« Organisateur »). Article 2 : Le Concours « Startupper de l’Année par Total », Niger - édition 2016, est un concours qui vise à identifier, primer et accompagner les meilleurs projets de création ou de développement d’entreprises. L’édition 2016 de ce concours a pour vocation d’accompagner les projets pensés pour le développement socioéconomique du Niger (ci-après le « Concours »). Ce Concours ne fait pas appel au hasard pour la détermination des finalistes et lauréats. Le règlement définit les règles applicables au Concours (ci-après le « Règlement »). Article 3 : Conditions de participation 3.1 Le Concours est ouvert gratuitement à toute personne, à l’exception des collaborateurs du Groupe Total, âgée de trente-cinq (35) ans au plus au moment du dépôt de sa candidature, ayant un projet de création d’entreprise ou dirigeant une entreprise créée depuis moins de deux (2) ans en cours de développement, répondant aux critères définis ci-après (le « Candidat »). Dans l’hypothèse où le Candidat serait mineur, il est réputé avoir recueilli l’autorisation de ses parents ou du/des titulaire(s) de l’autorité parentale le concernant ou à défaut de son/ses tuteur(s) légal(aux) pour participer au Concours. Le (ou les) titulaire(s) de l’autorité parentale a (ont) accepté d’être garant(s) du respect de l’ensemble des dispositions du présent Règlement. Le Candidat doit détenir la nationalité du pays dans lequel il dépose son dossier de candidature. 3.2 Pour être éligible, le projet (ci-après le « Projet ») doit remplir l’un des critères suivants : - il doit s’agir d’un projet de création d’entreprise destinée à être établie au Niger et à être mis en œuvre dans un délai maximal de six (6) mois à compter de la désignation du ou des lauréat(s), ce délai pouvant être étendu à la discrétion de l’Organisateur eu égard aux contraintes existantes dans ce pays, ou, - il doit s’agir d’une entreprise créée depuis moins de deux (2) ans en cours de développement au Niger. Chaque Candidat ne peut déposer qu’un seul Projet. 3.3 Le Candidat s’engage à fournir toutes les pièces justificatives requises et à accepter expressément et sans réserve l’intégralité des clauses du présent Règlement ainsi qu’à respecter les lois et règlements applicables au Concours du pays où le dossier est déposé. 3.4 L’Organisateur du Concours se réserve le droit d’effectuer toutes les vérifications nécessaires en ce qui concerne la conformité de la candidature aux critères d’éligibilité des dossiers. Toute inscription basée sur des informations erronées, inexactes, incomplètes ou frauduleuses ne sera pas prise en compte et entraînera de plein droit la nullité de la participation.
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Article 4 : Dépôt des candidatures La période de dépôt des dossiers de candidature s’étend du 1er novembre 2015 à 08h00 GMT au 31 janvier 2016 à 23h00 GMT. Toute participation soumise après la date et l'heure limite de participation, sera considérée comme nulle et ne sera pas prise en compte. Ce dépôt se fait exclusivement via une plateforme en ligne accessible à l’adresse http://startupper.total.com/ (ci-après le « Site »). Le Candidat doit renseigner l’ensemble des zones de saisie mentionnées comme étant obligatoires. La liste des renseignements et documents que le Candidat doit fournir lors de son inscription est disponible sur le Site. Le Candidat devra fournir son CV, et aura la possibilité de joindre autant de pièces que nécessaires pouvant convaincre le jury : Business Plan, plan de financement, CV des cofondateurs, Executive Summary, plaquette commerciale éventuelle, vidéo de présentation du Projet, etc. Un Business Plan et Executive Summary seront demandés à une phase ultérieure de la procédure si le Candidat est sélectionné pour être finaliste. A l’issue du dépôt de son dossier, le Candidat ne pourra y apporter aucune modification. Article 5 : Déroulement du Concours Le Concours se déroule en deux phases. 5.1 : Présélection des dossiers 5.1.1 Présélection des dossiers par le jury Les dossiers complets et conformes aux critères d’éligibilité seront examinés individuellement par un jury de professionnels. Parmi ces dossiers, le jury sélectionnera jusqu’à dix (10) des meilleurs Projets, constituant ainsi la liste des finalistes, en se réservant le droit de ne retenir, à terme, que les dossiers qu’il aura estimés conformes à ses critères de sélection. A titre indicatif, chaque dossier est évalué selon mais non exclusivement les critères suivants : -



La forme et la clarté du dossier ; Le caractère ingénieux et innovant du Projet ; Son audace et originalité ; Son caractère compétitif ; Sa capacité à créer durablement de la valeur et à contribuer au développement de la communauté locale (générer de la main d’œuvre, proposer une substitution aux importations, contribuer à améliorer les conditions de vie des populations du pays où le dossier est déposé) ; - Sa faisabilité et son potentiel de développement ; - La prise en compte des aspects protection de l’environnement et sécurité ; - Etc. Cette liste est indicative et non exhaustive. 5.1.2 Notification de la présélection Au terme de cette phase de présélection, la liste des finalistes retenus sera communiquée par e-mail à chacun d’entre eux, et sera disponible sur le Site au plus tard le 28 février 2016.
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A la suite de la publication des résultats, les finalistes disposeront d’un délai de cinq (5) jours calendaires pour confirmer formellement par e-mail via le Site à l’Organisateur le maintien de leur candidature pour la suite du Concours. A défaut, l’Organisateur se réserve le droit de disqualifier le Candidat défaillant. Un calendrier sera alors communiqué par e-mail aux finalistes avec : - des propositions de dates de séances de préparation aux soutenances devant le jury final, - les dates des soutenances finales, qui se dérouleront a minima sept (7) jours calendaires après l’annonce des résultats de présélection. Le choix du jury est souverain et ne peut faire l’objet de la moindre contestation. 5.2 : Choix des lauréats Lors de la phase de soutenances finales, les finalistes seront invités à effectuer une présentation de quinze (15) minutes maximum devant le jury notamment à l’aide d’une présentation au format powerpoint selon le modèle défini par l’Organisateur et qui pourra être complétée par d’autres supports dont la liste sera communiquée aux finalistes ; cette présentation sera suivie d’une séance de questionsréponses de dix (10) minutes maximum. A l’issue de cette phase, le jury sélectionnera jusqu’à trois (3) des meilleurs Projets, constituant ainsi la liste des lauréats, classés par ordre de mérite. Le jury se réservera le droit de ne retenir à terme que les dossiers qu’il aura considérés comme méritants et ce sur la base non exclusive et non exhaustive des critères suivants : - la nature et la qualité du Projet ; - la qualité de la présentation ; - les valeurs et dispositions démontrées par les finalistes dont notamment son engagement, sa motivation, sa conviction, etc. Le choix du jury, qui peut donc le cas échéant retenir moins de trois (3), voire aucun Projet, est souverain et ne peut faire l’objet de la moindre contestation. 5.3 Communication du résultat final La phase de sélection finale s’achèvera au plus tard le 15 mars 2016. Les résultats seront annoncés selon des modalités qui seront définies ultérieurement. Ces modalités seront disponibles sur le Site et transmises aux finalistes par mail. Une cérémonie officielle d’annonce des résultats et de remise des dotations se déroulera au plus tard le 1er mai 2016 et clôturera le Concours. Article 6 : Dotations 6.1 Chaque lauréat bénéficiera d’un accompagnement personnalisé destiné à l’aider dans la création et/ou le développement de son entreprise. Le contenu et la durée de cet accompagnement seront définis selon les besoins du lauréat que le jury aura identifiés lors du processus de sélection. Cet accompagnement sera mis en œuvre et achevé avant le 31 mai 2016.
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6.2 Par ailleurs, l’Organisateur attribuera : - 10 000 000 (dix millions) F CFA au lauréat n°1, - 6 000 000 (six millions) F CFA au lauréat n°2, - 4 000 000 (quatre millions) F CFA au lauréat n°3. Ce budget est destiné exclusivement et intégralement au financement du processus entrepreneurial soit : - à la poursuite du développement de l’entreprise existante et sera versé à l’issue de l’accompagnement, ou - la mise en œuvre du Projet par la création de l’entreprise, et dans ce cas particulier, le budget fera l’objet de deux versements : un tiers (1/3) à l’issue de l’accompagnement et les deux tiers (2/3) restant à la création effective de l’entreprise et ce dans un délai maximal de six (6) mois. 6.3 Les dotations ne pourront être échangées contre d’autres dotations, contre leur valeur en argent ou contre une devise de toute nature et pour quelque cause que ce soit. Les dotations sont personnelles, incessibles et ne pourront faire l’objet d’aucune contestation. Article 7 : Données personnelles 7.1 : Finalités du traitement La participation au Concours nécessite la communication des données à caractère personnel du Candidat. Ces informations sont destinées aux seules fins de la participation au Concours soit de la gestion des dossiers des Candidats jusqu’à l’éventuelle attribution de dotation ainsi que du suivi de l’évolution du parcours professionnel des Candidats, et pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires du pays où le dossier est déposé. L’Organisateur est responsable du traitement de ces données à caractère personnel. La collecte et le traitement des données à caractère personnel sont mis en œuvre par l’Organisateur conformément à la loi suivante : - Acte additionnel de la CEDEAO sur la protection des données personnelles ; - Ordonnance 99-45 du 26 octobre 1999. 7.2 : Destinataires des données Outre l’Organisateur, les données personnelles collectées auprès des Candidats sont susceptibles d’être communiquées à TOTAL S.A. et de l’ensemble des entités dans lesquelles TOTAL S.A. détient ou détiendrait directement ou indirectement plus de 50% du capital social ou des droits de vote (« Sociétés Affiliées ») dans le cadre de la gestion du présent Concours. Les données personnelles pourront également être communiquées aux prestataires de service et soustraitants uniquement pour l’exécution de prestations effectuées pour le compte de l’Organisateur dans le cadre du présent Concours. L’Organisateur pourra transmettre les informations personnelles collectées en cas de réception d’une requête d’une autorité judiciaire ou de toute autorité administrative habilitée par la loi sollicitant la 5/9 Ce document est la propriété de l’Organisateur et ne peut être modifié ou reproduit en tout ou partie.



communication de ces informations conformément aux dispositions légales en vigueur du pays où le dossier a été déposé. 7.3 : Sécurité et confidentialité des données L’Organisateur met en œuvre des mesures appropriées pour préserver la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel et, notamment, empêcher qu’elles soient déformées, endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès. 7.4 : Durée de conservation des données Les données seront conservées par l’Organisateur pendant la durée qui est nécessaire à la finalité du traitement. 7.5 : Droits des Candidats Les Candidats disposent d’un droit d’accès, d’interrogation, de rectification et de suppression de leurs données. Les Candidats peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données les concernant. Les Candidats peuvent obtenir communication, sous une forme accessible, des données les concernant. L’Organisateur se réserve le droit de refuser toute demande qui serait considérée comme abusive. Si le Candidat souhaite exercer ses droits, il devra adresser sa demande accompagnée d’une justification de son identité auprès de : [email protected]. Article 8 : Droit à l’image Le Candidat autorise TOTAL S.A. et/ou ses Sociétés Affiliées à utiliser, reproduire, représenter et publier toute information et image le concernant dans le cadre des actions de communication et d’information du Concours, sur tous types de supports, dans tous pays, sans pouvoir prétendre à aucun droit quel qu’il soit ou quelconque indemnité qu’elle soit pour une durée de trois (3) ans à compter du dépôt de son dossier de candidature. La reproduction, la représentation ou l’exploitation sans autorisation préalable de l’Organisateur de tout ou partie des éléments par le Candidat (photos, vidéos, noms, logos, marques etc.) relatifs au Concours et au Groupe Total sont strictement interdites. Article 9 : Propriété Le Candidat certifie être l’auteur du Projet et disposer de l’ensemble des droits y afférent. Le Candidat certifie ainsi que son Projet ne viole ou ne violera pas les droits de propriété intellectuelle d’une autre partie tierce, et respecte toute législation en vigueur dans le pays où il a déposé son dossier. Le Candidat garantie et tiendra indemne l’Organisateur des conséquences de toute plainte ou action en justice qui serait initiée par un tiers à la suite de la violation des droits de ce tiers. L’Organisateur reconnait et s’engage à ne détenir et ne revendiquer aucun droit de propriété intellectuelle sur les Projets qui lui sont soumis par les Candidats autres que ceux strictement nécessaires à la mise en œuvre du Concours. Il est dès lors admis que dans un premier temps l’Organisateur pourra, à titre gratuit, utiliser et reproduire tout ou partie du Projet du Candidat pour la nécessité du Concours et ce dès le dépôt du dossier. Il est admis que dans un second temps, l’Organisateur pourra, à titre gratuit, utiliser et reproduire tout ou partie du Projet du Candidat pour toute action de communication ou d’information, sur tous types 6/9 Ce document est la propriété de l’Organisateur et ne peut être modifié ou reproduit en tout ou partie.



de supports, dans tous pays, pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de désignation des finalistes, sauf accord contraire préalable, exprès et écrit, du finaliste. Article 10 : Confidentialité 10.1 Constituent des « Informations Confidentielles » au sens de la présente clause, l’ensemble des informations matérielles ou immatérielles de quelque nature que ce soit, notamment administrative, commerciale, scientifique, technique, financière, fiscale, juridique ou économique, qui ont été, sont ou seront communiquées par l’Organisateur au Candidat, ou auxquelles le Candidat a eu, a ou aura accès dans le cadre du Concours, directement ou indirectement, et de manière non exhaustive par oral, par écrit quel qu’en soit le support, par remise de documents papier ou électroniques. Ne constituent pas des Informations Confidentielles : (i) les informations actuellement accessibles ou devenant accessibles au public sans manquement aux termes du Règlement de la part du Candidat, (ii) les informations légalement détenues par le Candidat avant leur divulgation par l’Organisateur et (iii) les informations valablement obtenues auprès d’un tiers autorisé à transférer ou à divulguer lesdites informations. Le Candidat s’engage, pendant la durée du Concours et pendant une période de deux (2) ans après la fin du Concours, à ne pas utiliser les Informations Confidentielles à des fins autres que de participer au Concours et à ne pas les divulguer à quiconque, par quelque moyen que ce soit. 10.2 L’Organisateur s’engage à ne pas divulguer les informations et notamment les documents transmis par le Candidat lors du dépôt de son dossier à l’exception de la transmission aux tiers ayant à en connaitre pour les seuls besoins du Concours. Dès la désignation des finalistes, l’Organisateur est expressément autorisé à divulguer tout ou partie des éléments du CV et du Projet des finalistes dans le cadre d’actions de communication ou d’information, sauf accord contraire préalable, exprès et écrit, du finaliste. Article 11 : Responsabilité 11.1 La responsabilité de l’Organisateur ne saurait en aucun cas être recherchée ou engagée si les participations ne lui parviennent pas pour une raison qui ne saurait lui être imputable, notamment en cas de difficultés de connexion à Internet, ou si elles lui parvenaient sous un format illisible ou impossible à traiter. Par ailleurs, l’Organisateur ne peut être tenu responsable de tout dommage, direct ou indirect, en relation avec les dotations ou le déroulement du Concours. Les résultats du Concours, à l’étape des présélections comme de la finale, ne peuvent donner lieu à contestation. Il est admis que l’Organisateur organise seul en son nom et pour son compte le Concours au Niger. Ni TOTAL S.A. ni aucune Société Affiliée ne pourrait à ce titre être tenue responsable. L’Organisateur se réserve le droit, à tout moment et sans avoir à en justifier, d’interrompre le Concours, de le proroger, de l’écourter, de le modifier ou de l’annuler sans que sa responsabilité ne puisse être engagée de ce fait. Ainsi, l’Organisateur ne peut être tenu pour responsable en cas de changement de calendrier ou d’indisponibilités budgétaires. Le Candidat est invité à consulter régulièrement le Règlement et le Site. Le Candidat renonce expressément à toute réclamation ou contestation relative une quelconque modification apportée au Règlement par l’Organisateur. 7/9 Ce document est la propriété de l’Organisateur et ne peut être modifié ou reproduit en tout ou partie.



11.2 En acceptant le présent Règlement, le Candidat a conscience des limites d’Internet en termes de sécurité, et notamment du fait que les transmissions de données sur Internet ne bénéficient que d’une fiabilité technique relative. L’Organisateur s’efforcera de mettre tout en œuvre pour protéger efficacement les données relatives à chaque Candidat, et prévenir tout incident de sécurité qui pourrait malgré tout intervenir du fait d’un tiers malveillant. Les Candidats s’engagent à ne pas communiquer leurs identifiants à des tiers et reconnaissent qu’il leur appartient d’assurer la conservation de leurs propres fichiers de façon locale sur leurs propres supports de stockage. A ce titre, la responsabilité de l’Organisateur ne pourra en aucun cas être recherchée. Article 12 : Dépôt légal Le Règlement est librement consultable en ligne sur http://startupper.total.com/. Ce règlement a été déposé auprès de Me Marie-Virginie Mamoudou, Notaire, 58, Rue Delmas. BP : 10 616. Niamey. Une copie de ce Règlement peut être demandée gratuitement et avec remboursement au tarif lent en vigueur sur simple demande écrite au contact de l’Organisateur suivant : Total Niger, à l’attention d’Ayouba Gerard, Avenue de l’Aéroport, BP : 10 349 Niamey. Une seule demande de remboursement sera admise par Candidat. Article 13 : Ethique L’Organisateur rappelle son engagement à respecter les règles en matière de lutte contre la corruption, la fraude et les infractions en droit de la concurrence et attend de chaque Candidat le respect de ce même engagement. Chaque Candidat s’engage par ailleurs à déclarer tout potentiel conflit d’intérêt qui pourrait naître lors de sa participation au Concours soit à l’existence de tout lien familial, professionnel ou autre qui pourrait entrainer un risque de décision contestable sur sa candidature. Article 14 : Acceptation du Règlement La participation au Concours par le dépôt d’un dossier entraine l’acceptation du présent Règlement dans son intégralité et sans réserve. Article 15 : Langues 15.1 Seule la version française du présent Règlement fait foi et prévaut sur toutes autres versions traduites. 15.2 Le dossier, incluant les pièces jointes, du Candidat doit être soumis en Français. Le non respect de la langue entrainera la disqualification du Candidat au Concours. La soutenance devant le jury se déroulera en Français.
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Article 16 : Convention de preuve La preuve de tout acte, et en particulier l’acceptation du présent Règlement par le Candidat, fait ou omission, pourra être rapportée au moyen des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments de nature ou sous format ou support informatique ou électronique, établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par l’Organisateur, notamment dans ses systèmes d’information. Le Candidat s’engage à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la force probante des éléments de nature ou sous format ou support informatique ou électronique précités, sur le fondement de quelque disposition légale que ce soit. Ainsi, les éléments considérés constituent des preuves et, s’ils sont produits comme moyens de preuve dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. Article 17 : Réclamation Toute réclamation relative à l’application du présent Règlement ou à son interprétation devra être adressée par mail à [email protected]. L’Organisateur se réserve cependant le droit de ne pas faire suite aux réclamations qu’il jugera non pertinentes. Article 18 : Indépendance L’inscription et la participation au Concours n’a, en aucune matière, pour effet de créer un lien de subordination entre l’Organisateur et le Candidat. Article 19 : Nullité La nullité d’un ou plusieurs articles du présent Règlement, pour quelle que raison que ce soit, n’affecte pas la validité des autres clauses. Article 20 : Droit applicable – Attribution de juridiction Le présent Règlement est soumis exclusivement au droit Nigérien à l’exclusion des principes de conflits de lois. Tout litige né à l’occasion du Concours sera soumis au Tribunal de Grande Instance Hors classe de Niamey.
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540 Population totale: Tillaberi -NIGER Niger Mali - data.unhcr.org 

personnes auraient été tuées. Cet incident a semble-t-il eu des conséquences sur la cohésion sociale entre les diffentes communautés habitant à Tin Hamma.
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unhcr niger, niamey - data.unhcr.org 

Définition d'une zone pour cimetière. • Développement des infrastructures physiques pour délivrer les services. • Traçage et Mapping du site (zone ... La distribution est faite exclusivement par le partenaire du PAM, qui devient automatiquement parte
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CONF - Brochure NIGER - Confemen 

scolarisation ne suffit pas pour instruire durablement des générations d'enfants : encore faut-il que l'éducation reçue soit de bonne qualité. Le recrutement de ...
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niger - livelihood zones 

Nigeria. Cameroon. Benin. Togo. ±. NIGER - LIVELIHOOD ZONES. Updated: June ... Not Zoned (Desert). International Boundaries. Regions ![ Capital. " Cities.
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Niger Dashboard_french_v.11 - data.unhcr.org 

Source: Enregistrement individuel des refugiÃ©s, estimations de retournÃ©s. Source : Estimations. Source : Enregistrement individuel des rÃ©fugiÃ©s, estimations de ...
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Niger - Abala Camp 

I3-A13. I3-15. I3-16. I4-1. I4-2. I4-3. I4-4. I4-5. I4-6. I4-A2. I4-7. I4-A1. I4-8. I4-9. I4-10. I4-11. I5-1. I5-2. I5-3. I5-4. I5-5. I5-6. I5-7. I5-8. I5-9. I5-10. I5-11. I5-12. I6-1.
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unhcr niger, niamey - data.unhcr.org 

I. LA GESTION DE CAMP. 1. DÃ©veloppement et amÃ©nagement du site. â€¢ DÃ©finition des limites extÃ©rieures. â€¢ DÃ©finition des endroits pour l'installation de services ...
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unhcr niamey, niger - data.unhcr.org 

1 juin 2012 - MSF CH : construction de latrines, promotion d'hygiÃ¨ne. OXFAM GB, World Vision,. Plan Niger : Construction de forages et rÃ©alisation de. Mini-AEP. Le WT qui Ã©tait financÃ© par UNICEF, MSF et Plan est Ã  l'arrÃªt. Les travaux du mini-
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Niger - Abala Camp 

Tillabery. Maradi. Dosso. Niamey. Niger. Mali. Chad. Algeria. Nigeria. Libya. Burkina Faso. Benin. Ghana. Cameroon. Togo. AmÃ©nagement du camp de rÃ©fugiÃ©s.
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NIGER HNO_2015_ FINAL.pdf - HumanitarianResponse 

Rapport sur l'Indice de DÃ©veloppement Humain (IDH) 2014. 2 .... une hausse par rapport au taux de 2013 (13,3%), de 2011 (12,3%) et atteint ...... d'avancement.
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PRAPS - RECA Niger 

28 mars 2015 - capacitÃ© de ces pays Ã  rÃ©pondre Ã  temps et de faÃ§on efficace en cas de crises pastorales ou ... vers la partie amont de la chaÃ®ne de valeur.
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UNHCR NIGER, NIAMEY 

dÃ©marrer les activitÃ©s CRENAM avec la distribution des supplÃ©ments (super cÃ©rÃ©ale et huile) aux femmes enceintes et allaitantes et les enfants ont reÃ§u le ...
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republique du niger 

Les magistrats du parquet sont nommés par décret du Président de la ..... opération à caractère technique à l'assistance d'experts ou de cabinet d'experts.
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